[image: image1.png]1k

Projection Lamber I étendu / NTF




ZIT (3 km) de la Hague.


 Survol interdit ! 





Tout pilote pénétrant dans la ZIT est passible d’une amende,


 d’emprisonnement et de confiscation de l’aéronef.





Décollage





Zone autorisée 





SITE DE VOL LIBRE DE :   Omonville











Réglementation en vigueur











Nota : La ZIT de la Hague (cercle de 3 km de rayon centré sur 494100N, 0015300W avec limites verticales de 3900FT AMSL ) reste doublée d’une ZIT de 5 km, qui peut être activée par NOTAM.    





 








